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CONTRADICTOIRE 

JUGEMENT CORRECTIONNEL DU : 21 NOVEMBRE 2008 
VS- 6ème CHAMBRE 
N° de Jugement: 7560 

N° de Parquet : 06350042 

A l’audience publique du TRIBUNAL CORRECTIONNEL, au Palais de Justice de MARSEILLE le VINGT ET UN NOVEMBRE DEUX MILLE HUIT 

, 
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composé de Monsieur TURBEAUX, Président, Madame PARIS-MULLER, Juge rapporteur, Madame MAGNAN, Juge assesseur, 

D6Hvré le 

CQpit Exécutoire S'iinifié le . Fiche 

Extr.Ecrol,l ~ S.P.p,C. 

Not. Indivi. 

Extr. Fin. 

Copie Conf. 



assistés de Madame NEGRE-WCHEL, Greffier, 

en présence de Monsieur BLACHON, Substitut du Procureur de la République a été appelée l'affaire 

ENTRE: 

Monsieur le PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE près ce Tribunal, demandeur et poursuivant, 

ET: 
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Divorcée MERl C 
,....., 

DATE DE NAISSANCE: 13/04/1951 

LIEU DE NAISSANCE; 13055 MARSEILLE 

FILlATION : de GAGNEROT Pierre et de CHAPPAZ Nicole NATIONALITE: FRANCAISE 

ADRESSE: 4 BOULEVARD MICHELET 

VILLE: 13008 MARSEILLE 

SITUATION F.M1ILIALE: divorcée 

PROFESSION: Biologiste 
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Déjà condamnée, libre 

Non comparante et représentée par Maître AUTISSIER, avocat au barreau de Marseille 

Prévenue de : 

OBSTACLE AUX, FONCTIONS' DES INSPECTEURS DE LABORATOIRE D'ANALYSE MEDICALE 

MISE EN DANGER D'AUTRUI (RlSQUE IMMEDIAT DE MORT. OU D'INFIRMITE) PAR VIOLATION MANIFESTEMENT DELIBEREE D'UNE OBLIGATION REGLEMENTAIRE DE SECURITE OU DE PRUDENCE 

L'affaire appelée à l'audience de ce jour, le Président a constaté l'absence de la prévenue et a donné connaissance de l'acte saisissant le Tribunal; 

Le Ministère Public a été entendu en ses réquisitions ; 

Maître AUTISSIER, avocat de la prévenue, a été entendu en sa plaidoirie; 

Le Greffier a tenu note du déroulement des débats ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, le Tribunal a statué en ces termes; 

Vu les articles 800, 800-1 du Code de Procédure Pénale et les articles 132- 19, 132-20 du Code Pénal; 

LE TRlBUNAL 

Attendu que GAGNEROT Hélène a été citée à l'audience par Monsieur le Procureur de la République suivant acte de la SCP PHELES, Huissier de justice, délivré le 03/10/2008 ; 

Que la citation est régulière en la forme; qu'il est établi qu'elle en a eu connaissance; 
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Attendu que la prévenue n'a pas comparu; qu'elle demande, par lettre adressée au Président du Tribunal et jointe au dossier. à être jugée en son absence et à être représentée par son Conseil Maître AUTISSIER, Avocat; 

Attendu qu'il y a lieu de faire droit à sa demande et de statuer contradictoirement à son encontre en application de l'article 411 du Code de procédure pénale; 

Attendu que GAGNEROT Hélène est prévenu: 


 
, . 

1°) d’avoir à Marseille, entre les 04 mai 2006 et 02 juin 2006, en tous cas 

depuis temps non couvert par la prescription, fait obstacle à l' exercice des fonctions des pharmaciens, inspecteurs de santé publique, en l'espèce en refusant de répondre aux questions et remarques des inspecteurs pharmaciens de la DRASS relatives à la mise en œuvre et au respect des règles de sécurité sanitaire, et notamment: aux relevés chronologiques, aux procédures opératoires, aux factures d'achat des réactifs, au nettoyage et rangement des locaux, la maintenance des appareils, la destruction des réactifs et matériels périmés et l'absence d'enregistrement des contrô1es de qualité interne; 

faits prévus par ART. L, 6214-5 2°, ART. L. 6213-1, ART. L. 6211-1 C. SANTE PUB et réprimés par ART. L. 6214-5 C. SANTE. PUB 

2°) d'avoir à Marseille courant 2006, en tous cas depuis temps non couvert par la prescription, par la violation manifestement délibérée d'une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, exposé directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente, en l'espèce en ne respectant pas les dispositions du Guide de Bonne Exécution des Analyses médicales (GBEAM) (article L.6213-2 du Code de la santé publique dont les modalités sont fixées par l'arrêté du 26 novembre 1999 modifié par l’arrêté du 25 avril 2002, et  

notamment: 

- l'absence de procédure précisant les modalités d'entretien des locaux (chap. II.2.1 "installation Aménagement et Entretien » du GBEAM)" 

• l'absence d'entretien, d'inspection et de vérification des automates d'analyse de biologie médicale (Chap. II.3 "instrumentation » du GBEAL ») 
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~ la conservation des échantillons dans la sérothèque à une température insuffisante, -16° et 13° au lieu de 18° (chap IlI.2.3 « conservation des échantillons" du GBEA) 

-l'absence de procédures écrites permettant d'assurer la qualité des résultats et l'absence d'enregistrement des contrôles de qualité interne, notamment pour les analyses HIV (chap III.3 "validation des résultats" et chap V.3 "contrôle de qualité interne" 

. 

- absence d'élimination des réactifs périmés (chap II.4 « matériels et 


Réactifs » du GBEAM" » 
' 

- l'absence de tenue du cahier de paillasse des analyses HIV et d'enregistrement de la période d'utilisation des réactifs utilisés 'chap III.1.1 "exécution des analyses 

- procédures et modes opératoires » du GBEA)" 
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faits prévus par ART. 223-1 C. PENAL et réprimés par ART, 223-1, ART. 223-18, ART. 223-20 C. PENAL 

Attendu qu'il est constant en l'état des éléments du dossier et des débats que la prévenue a bien commis les faits qui lui sont reprochés ; Que la 

prévention est donc bien fondée et qu'en conséquence il convient de la déclarer coupable de ces faits; 

La nature des faits, la personnalité de la prévenue, telles qu’ elles résultent de la procédure et des débats, justifient une peine de 6 mois d'emprisonnement assortie du sursis en application des articles 132-29 à 132-39 du Code Pénal, 734 à 736 du Code de Procédure Pénale; 

Attendu qu'il convient également de la condamner à une amende délictuelle 

de 1500 euros et de prononcer l'interdiction définitive d’exercer une activité dans ou à la tête d'un laboratoire d'analyse médicale; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, en premier ressort et par jugement contradictoire, à l'égard de GAGNEROT Hélène; 
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Déclare GAGNEROT Hélène coupable des faits qui lui sont reprochés . 
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• à 6 mois d'emprisonnement, avec sursis, 

En raison de l'absence de la prévenue à l'audience de jugement, le Président n’a pu lui donner l'avertissement prévu par l'article 132.29 du code pénal; 
 
 

• à 1 amende délictuelle de 1500,00 Euros, 

Interdiction définitive d’exercer une activité dans ou à la tête d'un laboratoire d'analyse médicale ;

 Pour l'infraction de OBSTACLE AUX FONCTIONS DES 

INSPECTEURS DE LABORATOIRE D' ANALYSE MEDICALE 

Pour l'infraction de MISE EN DANGER D'AUTRUI (RISQUE IMMEDIAT DE MORT OU D'INFIRMITE) PAR VIOLATION MANIFESTEMENT DELIBEREE D'UNE OBLIGATION REGLEMENTAIRE DE SECURITE OU DE PRUDENCE 

La présente décision est assujettie à un droit fixe de procédure d'un montant de quatre vingt dix (90) euros dont est redevable la condamnée, 

Le tout en application des articles 406 et suivants et 485 du Code de procédure pénale. 

Et le présent jugement a été signé par le Président et le Greffier. 
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LE GREFFIER, 
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LE PRESIDENT, 
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